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le site est caractérisé par des 
bâtiments avec une architecture 
présente, composée par des 
éléments architecturaux forts 
(formes géométriques). 

la rue Charles Tillon présente 
deux alignements différents de 
part et d’autre du site de projet. 
au sud, en limite de parcelle et 
au nord avec un recul de 7m par 
rapport à la limite parcellaire. 
le projet prévoit un rDC en 
limite de l’espace public (80% 
conformément au Plu), sur 
lequel le volume projeté reprend 
les alignements, prolongeant et 
raccordant ainsi les fronts bâtis 
nord et sud de la rue Charles 
Tillon.

le volume créé, mitoyen du 58 
rue Charles Tillon, reprend les 
reculs et la hauteur moyenne du 
bâtiment voisin créant ainsi une 
accroche cohérente. la partie 

sud, face au 50 rue Charles 
Tillon, reprend l’alignement et la 
hauteur maximale, créant ainsi un 
rapport de masse, de volume. les 
retraits des limites parcellaires, 
permettent de préserver une 
ouverture et un ensoleillement de 
la cour et de la contre allée de la 
construction voisine. De plus, les 
espaces libérés par ces reculs, 
traités en jardins plantés, créent 
une échappée visuelle agréable 
et relient par le vide le projet à 
l’existant.

il nous a semblé necessaire de 
marquer l’angle au croisement 
de la rue Charles Tillon et de 
l’avenue du Cimetière pour deux 
raisons: permettre au bâtiment 
d’exister, en rapport avec le 
context environnant, et marquer 
le dégagement sur l’avenue du 
cimetière en venant cadrer la vue.
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ments sociaux et d’un local d’activi-
tés de formation.

Performances :
rT 2012-20%, H&e Profil a, Plan

lieu :
50bis rue Charles Tillon, 93300 
aubervilliers

surface (sDP) :
1 800 m² 
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